 De l’eau pour tous ? Comment promouvoir une gestion efficace et démocratique

Les objectifs du millénaire  pris par la communauté internationale en 2000 ont consacré la prise de conscience des enjeux cruciaux liés à l’accès à l’eau et à l’assainissement dans les pays en développement. Comme l’a souligné le secrétaire général des Nations Unies en 2004, l’accès à l’eau est un objectif central de la lutte contre la pauvreté : santé publique, environnement, urbanisation, éducation, égalité entre les sexes sont directement et intimement  liées à l’enjeu de l’accès à l’eau et à l’assainissement pour tous. 

Si  la communauté internationale a pris  l’engagement de diminuer de moitié la population qui n’a pas accès à l’eau et à l’assainissement d’ici 2015, elle  n’a pas défini les priorités : les mégapoles  où la concentration urbaine crée une pression sur les ressources en eau, 1% de population urbaine supplémentaire correspond à une chute de 2,5% de la couverture de l’alimentation en eau potable et où les populations des quartiers » informels » subissent une double inégalité tarifaire et sanitaire par rapport aux populations raccordés au réseau collectif ; le monde rural où l’absence d’eau potable favorise l’émigration vers les villes-capitales ; les villes secondaires dont le développement est indispensable à l’équilibre des territoires. 

L’eau ne se transporte pas ou mal sur de longues distances. Service de proximité par excellence, il ne peut être assuré efficacement que par une gouvernance locale. Cette affirmation  pose la question du pouvoir local, de sa légitimité, de sa capacité à gérer des services et à  conduire des maîtrises d’ouvrage public d’un bien essentiel à la vie. 

Les débats du 4ème Forum mondial de l’eau qui s’est tenu à Mexico en mars 2006 sur le thème «  agir localement pour un défi global » a fait émerger une double problématique : 

· la relation entre le centre et la périphérie : les engagements de diminuer de moitié le nombre de personnes qui n’ont accès ni à l’eau, ni à l’assainissement ne peut s’envisager sans l’affirmation au préalable d’une priorité par le pouvoir central : définition d’une politique nationale, reconnaissance du droit à l’eau comme droit humain essentiel, transfert de la responsabilité  et des financements vers des collectivités de base. Déconcentration et décentralisation sont des conditions nécessaires  à la mise en œuvre de la politique de l’eau. Rien n’est possible sans des systèmes de gouvernance suscitant le progrès. La vraie rareté n’est pas celle de la ressource, elle est celle de la volonté politique, de la vision du long terme, de l’incitation à l’amélioration des performances des services publics. 

· L’indispensable appropriation par les populations de la gestion du service. Toute modification des habitudes doit au préalable intégrer une approche socio-économique  afin d’identifier les attentes et les besoins prioritaires.  Le bien commun que représente l’eau et les valeurs qui s’y attachent demandent l’adhésion des populations au niveau de service et au prix. Une adduction d’eau n’est pas une simple opération de voirie : elle est l’octroi d’un service  et partant d’une reconnaissance. Pour les nombreuses populations qui vivent dans les habitats « illégaux » des grandes villes du Sud, être raccordée à un réseau d’eau ou à l’électricité, c’est l’affirmation d’une citoyenneté locale.  Cette reconnaissance pose la question de l’indispensable médiation entre les populations, les autorités publiques et  les opérateurs, de leur représentativité et de leur efficacité. L’ingéniosité relationnelle est aussi importante que l’ingéniosité technique. Cette extension des relations n’est pas naturelle. Elle exige du temps et de la méthode. 

Quelle politique mettre en œuvre dans les pays du Sud pour faciliter l’accès aux services essentiels ? 
1/ Optimiser l’existant pour desservir plus de personnes avec les même moyens.

 Dans les pays du Sud, les pertes dans les réseaux atteignent 50%. Les volumes sauvés peuvent être dirigés vers las quartiers périphériques où vivent les populations les plus pauvres. Bien entretenir les réseaux, gérer les infrastructures existantes sont des préalables à l’avènement d’une  «  société de maintenance »

2/ Promouvoir des politiques tarifaires adaptées aux capacités contributives des habitants

Une tarification différenciée entre les consommations répondant aux besoins de base et les consommations ordinaires ou de luxe permet d’alléger le coût du service pour les plus pauvres. 

3/ Coupler les services d’eau et d’électricité

La péréquation entre les services permet d élargir la solidarité tarifaire et de recouvrer le coût des investissements tout en facilitant l’accès aux services essentiels des  personnes les plus démunis. 

Comment bâtir la confiance entre les acteurs ? Telle est la question centrale posée à l’ensemble des partenaires engagés dans la mise en œuvre concrète d’un droit essentiel à la vie.  Transparence, information, évaluation commune autour de critères communément définis sont des réponses adaptées qui ne peuvent s’inventer qu’aux différents niveaux d’intervention : à l’échelle internationale autour de la mise en place d’un conseil des bonnes pratiques pour le droit à l’eau, au niveau des Etats autour de la clarification des responsabilités et des financements, au niveau local afin ce concilier efficacité professionnelle et légitimité démocratique.

 La question de l’eau est  avant tout éthique et politique. Résoudre le problème de l’accès à l’eau nécessite de dépasser les conflits et de coopérer afin de renouer avec ce que représente l’eau dans l’histoire de l’humanité : un lien entre les hommes, un rapport essentiel entre l’homme et la nature. 

